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ARTICLE 8

À l’alinéa 6, après le mot :

« malades », 

insérer les mots :

« , à l’accompagnement de leur entourage ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que la formation des professionnels de santé et du secteur médico- 
social comprend également un enseignement concernant l'accompagnement de l'entourage des 
personnes malades.


